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PROGRAMME DE PRIX D’EXCELLENCE

1. Information de contact :

Nom de l’organisation :

Nom de la personne contact :

Titre :

Courriel :

Téléphone :

Poste téléphonique : 

Adresse postale :

Suit :

Ville :

Province :

Code postal :

 

2. Candidat dans la catégorie ...

 Candidat dans la catégorie Petite organisation (1 - 500 employés)

 Candidat dans la catégorie Moyenne organisation (501 - 5000 employés)

 Candidat dans la catégorie Grande organisation (+ de 5001 employés)

 Candidat dans la catégorie Gouvernement

 

3. Nombre d’employés à temps plein en Gestion de la continuité, Relève Technologique
(DR) et Gestion de crise.

 

4. Nombre total d’employés dans votre organisation.

Quoi de neuf ?

À propos de DRI CANADA

Pratiques professionnelles

Formation

Certification

Programme d’excellence

Offres d’emploi

Liens et Ressources

Règlements et code de
déontologie

 

Nous contacter

Liste des membres

Protection de la vie privée

Plan du site

English
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5. Année où le premier employé à temps plein a été engagé en Gestion de la continuité,
Relève Technologique (DR) ou Gestion de crise.

 

6. Gestion de la continuité, Relève Technologique(DR) et Gestion de crise sont gérés
dans notre organisation :

 Séparément, par plus d’un employé

 Ensemble, par un seul employé

 

7. Pour se qualifier au Prix d’excellence 2013 de DRI Canada, une organisation doit
démontrer une réalisation significative dans trois domaines professionnels—Gestion de
la continuité, Relève technologique (DR) et Gestion de crise. Je reconnais que c’est le
cas pour cette mise en candidature, même si ces domaines peuvent être gérés
séparément dans mon organisation.

 Oui

 Non

 

8. En 1000 mots ou moins, dites-nous pourquoi vous croyez que le Prix d’excellence DRI
CANADA 2013 devrait être attribué à votre organisation. Veuillez inclure :

Comment votre programme intègre-t-il la continuité d’activités, la gestion de
crise et la relève des technologies

Comment votre programme est-il basé sur les pratiques professionnelles

Comment vos plans ont été utilisés pour gérer une situation d’urgence

Comment votre organisation s’engage dans la communauté et l’industrie de
la gestion de la continuité d’activités

 

9. Votre candidature est-elle endossée par la direction générale de votre organisation?

 Oui

 Non

 

10. Je comprends que les finalistes auront à soumettre de l’information additionnelle qui
pourrait être sujette à la validation confidentielle d’une tierce partie cautionnée par DRI
CANADA.

 Oui, je comprends
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11. Nous avons besoin de vos commentaires ! Comment avez-vous entendu parler du
Prix d’excellence de DRI Canada ?

 Collègue de travail

 WCDM

 Publication/publicité

 Site Web

 Autre

Et autre?: 

 

12. Mise en candidature par :

Prénom et nom :

Titre :

Date :

11/10/2011

 

Renonciation de responsabilité relativement au Prix d’excellence

Dans le cadre du processus de sélection du Prix d’excellence, DRI Canada peut réviser le
programme de Gestion de la continuité, Relève technologique (DR) et ou Gestion de
crise des entreprises candidates.

Toutefois, le processus de sélection et d’attribution du Prix ne constitue pas un
endossement de la part de DRI CANADA au regard des plans ou documents révisés et ne
comporte aucune responsabilité de la part de DRI CANADA.

Par son programme d’attribution du Prix d’excellence, DRI CANADA n’assume aucune
responsabilité quant au rétablissement après une interruption des affaires, à la perte ou
aux blessures d’employés, au rétablissement des informations critiques ou aux pertes
financières.

CONTINUER

 

 

200 Sanders St., Suite 201, C.P. 552, Kemptville, Ontario K0G 1J0 
Tél. : 613-258-2271   !   Sans frais : 1-888-728-DRIC (3742)
Télécopieur : 613-258-1447  !   Courriel : info@dri.ca


